
prépare par le Ministère de la 
Santé. L’Etat semble préférer la 
régulation à la taxation, et ne 
profitera que très peu de cet 
essor. 
L’Organisation Mondiale de la 
Santé reste prudente sur les 
données. En Europe, les Etats 
s’organisent, pas toujours en 
concertation, sur le statut à 
attribuer à ces appareils. Les 
législations divergent, mais une 
certaine prudence est toujours de 
mise façe à ces nouveaux usages. 
 
Toutes les études scientifiques, 
sanitaires, empiriques, à court ou 
à moyen terme, sur les usagers 
de cigarettes électroniques ou 
leur entourage,  par les 
a d d i c t o l o g u e s ,  l e s 
p n e um o l og u e s ,  pa r  l e s 
comportementalistes, par les 
c he r c he u r s  e n  s c i e n c e s 
humaines, par les experts en 
marketing, … n’en sont qu’à leur 
début. 
 
Marie-Ange TESTELIN 
Directrice d’Eclat-Graa         

   Vapoteur est très certainement 
le mot le plus tendance de 
l’année 2013. Celui-ci vient de la 
combinaison des mots vapeur et 
fumeur. En effet, les boutiques 
qui vendent des cigarettes 
électroniques se multiplient 
depuis quelques années (plus de 
150 aujourd’hui), les sites 
internet spécialisés sont en plein 
essor, des usagers « vapoteurs » 
se réunissent et s’organisent.  
Ils seraient déjà quasiment un 
million chez nous.  
 
En France, 15 millions de 
fumeurs de tabac ne parlent plus 
que de cela : à chacun son 
commentaire, son argument, ses 
méfaits, ses contradictions, ses 
explications…. Combien ça 
coûte et est-ce que ça marche ? 
 
La cigarette électronique est 
perçue par le grand public 
comme un produit d’aide au 
sevrage tabagique. Ce discours 

est largement relayé par les 
lobbies, les vendeurs spécialisés 
mais aussi par les laboratoires 
pharmaceutiques qui se lancent 
dans la fabrication des recharges 
de cigarettes électroniques. 
 
Celles-ci seraient-elles devenues 
la solution high-tech pour les 
fumeurs qui veulent stopper le 
tabagisme? Un produit miracle 
pour les fumeurs qui ne veulent 
plus inhaler de fumée de tabac ?  
Comment expliquer un tel 
engouement, tant auprès des 
politiques, des journalistes, des 
scientifiques, des professionnels 
de santé, … ?  
Le grand public a déjà son idée 
sur la question. Mais les résultats 
des enquêtes sont plus 
contrastés, et la science n’a pas 
encore démontré leur efficacité. 
 
S a n s  a uc u n  d o u t e ,  l a  
e-cigarette a le potentiel d’une 
manne financière bienvenue en 
cette période de restriction 
budgétaire. Le marché est 
naissant mais semble vouloir se 
développer. Cependant, l’Etat se 
dirige très certainement vers une 
interdiction d'usage dans les 
lieux publics, de vente aux 
mineurs et aux femmes 
enceintes. On l’interdit déjà sur 
les lieux de travail.  
 
La publicité devrait également 
être prohibée. Un décret se 

La e-cig, entre potentiel et prudence 



 

Belgique     L’Agence Fédérale des 
Médicaments et des Produits de Santé 
et le Service Public Fédéral Santé 
Publique mettent en garde le public 
contre les cigarettes, cigares et pipes 
électroniques. L’attention est portée sur 
un certain nombre 
d e  p r o b l è m e s 
occasionnés : 1/ la 
qualité des produits 
est très diverse et les 
c o n s i g n e s  d e 
sécurité requises 
peuvent faire défaut 
2/ les appareils 
contenant de la 
nicotine peuvent 
être dangereux 
(surdosage), 3/ les 
produits contenant 
de la nicotine ou 
m e n t i o n n a n t  d e s  i n d i c a t i o n s 
thérapeutiques ne peuvent être mis sur 
le marché que s’ils sont autorisés 
comme médicaments. 

Suisse L’Etat fédéral émet lui aussi 
des doutes sur l’intérêt de ces appareils 
et met en avant le manque de recul 
pour juger de leur dangerosité.  
Le fait de ne pas pouvoir contrôler la 
quant i té  de n i co t ine  dé l i v r ée 
(contrairement aux substituts) ne 
permet pas de classer l’e-cig comme 
une aide effective pour le sevrage de 
nicotine. Le droit fédéral suisse interdit 
l’adjonction de nicotine aux objets 
usuels entrant en contact avec les 
muqueuses, ce qui limite la vente aux 
modèles assurant de l’absence de 
nicotine. 

Etats-Unis   L’organisme de contrôle FDA 
(Food and Drug Administration) pointe du 
doigt les cigarettes électroniques pour 
leur manque de transparence. En effet, 
les produits n’affichent que rarement leur 
dangerosité, alors même qu’ils peuvent 

contenir des carcinogènes, des composés 
toxiques, … L’autre débat se trouve du 
côté du marketing, trop connoté vers les 
jeunes selon les professionnels de la santé 
qui voient, dans l’existence de saveurs 
(chocolat, chewing-gum, …) une 
incitation pour les plus jeunes à 
consommer. 

Québec    Le Ministère de la Santé et des 
Services Sociaux a émis une mise en 
garde et travaille actuellement à mieux 
connaître les produits visés. L’idée est de 
mieux cerner la composition chimique, 
d’évaluer la sécurité mais aussi l’impact 
sur la consommation de produits du 
tabac. Aussi, la population est invitée à 
considérer ces appareils comme des 
produits du tabac et à ne pas consommer 

dans les lieux concernés par la loi sur le 
tabac. Il en est de même pour la vente. En 
ce sens, les autorités du Québec sont en 
adéquation avec la posture du 
gouvernement canadien. 

Australie   L’Océanie n’a pas autorisé la 
v e n t e  d e  c i g a r e t t e s 
électron iques sur  son 
terri toire,  imposant la 
nécessité d’être homologué 
par l’administration sanitaire 
c o m m e  p r o d u i t 
thérapeutique. Les produits 
actuels ne fournissent pas les 
garanties nécessaires à cette 
autorisation. Si l’importation 
est illégale, le gouvernement 
australien met surtout en 
avant les risques sanitaires 
encourus : contre-façons, 
dangerosité, mauvais dosage, 

... 

Chine   Si les premières tentatives sont 
américaines, l’invention de la première 
cigarette électronique revient à la Chine et 
date d’une dizaine d’années. Aujourd’hui, 
la quasi-totalité des e-cigarettes sont 
produites dans la province chinoise de 
Shenzen .  Ce  marché emp lo i e 
quotidiennement plus de 50 000 personnes 
pour la fabrication des produits. 

Hong-Kong  Le gouvernement 
hongkongais relaye la décision de l’OMS de 
ne pas considérer l’e-cigarette légitime 
dans le cadre d’un sevrage tabagique.  
La loi punit tout détenteur ou revendeur de 
ces appareils (considérés comme du poison) 
de 100 000 $ d’amende et de 2 ans 
d’emprisonnement. 

Points de vue de par le monde 

 

Une réflexion et un développement international 

Un marché florissant mais sous tension 

   La commercialisation des cigarettes 

électroniques a permis, en moins de deux 

ans, de voir plus d’une centaine 

d’enseignes s’implanter dans les grandes 

villes. Vente directe, conseils, choix des 

produits, les boutiques ne désemplissent 

pas et semblent s’accomoder de la 

concurrence d’Internet. Le marché 

représente quelque 100 millions d’euros 

de chiffres d’affaires.  

Les buralistes, réunis en confédération, 

veulent se voir confier la vente exclusive 

de ces appareils, arguant qu’ils sont 

similaires aux produits du tabac.  

Les industriels du tabac ne comptent pas 

être mis de côté.  

Les plus grands groupes ont tous annoncé 

une réponse imminente à ce phénomène, 

en lançant leurs propres modèles, en 

garantissant au consommateur de retrouver 

« le goût authentique » de leur marque. 

Le secteur a pourtant une plus grande 

crainte à laquelle faire face : la légitimation 

de la cigarette électronique pourrait, 

paradoxalement, leur être préjudiciable.  

La Commission Santé du Parlement 

Européen prend toutes les dispositions pour 

rendre conforme ces produits aux 

homologations nationales relatives au 

secteur du médicament. La vente serait 

alors du ressort exclusif des officines de 

pharmacie. 

Nous recommandons   
fortement aux consommateurs 

de ne pas utiliser ces produits 
jusqu’à ce qu’un organisme 
compétent puisse assurer de 
l’efficacité, de la sécurité et de la 
qualité de ces appareils. 

 
Organisation Mondiale de la Santé 
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    L’OFT a présenté en mai 2013 au Ministère de la Santé 
un rapport d’experts sur la e-cigarette (auquel nous avons 
contribué) qui pose un certain nombre de 
recommandations. Nous vous en proposons une sélection : 

 Ne pas en interdire l’usage en France parce qu’elle peut 
contribuer à une baisse du tabagisme 

 Créer une nouvelle classification, les « produits évoquant 
le tabagisme » ou PET rassemblant les produits 
contenant de la nicotine, ressemblant à du tabac ou 
dont l’usage se confond avec le tabagisme 

 Interdire la vente au moins de 18 ans 
et, plus globalement, mieux réglementer 
l’interdiction de la publicité, y compris 
dans les points de vente 

 Rendre possible, sous réserve de 
répondre aux procédures standards, une 
autorisation de mise sur le marché en 
tant que médicament, et en réserver la 
vente aux pharmacies exclusivement 

Recommandations sur la e-cigarette par l’Office Français de Prévention du tabagisme  

 Ne pas exclure la revente des e-cigs n’ayant pas le statut 
de médicament. Celle-ci pourrait se faire dans des points 
de vente hors pharmacies qui seraient agréés (y seraient 
exclus les supermarchés et les boutiques généralistes) 

 Faire apparaître clairement sur l’emballage la composition 
des e-liquides et en identifier la concentration en nicotine 

 Associer aux PET et à leurs accessoires un avertissement 
sanitaire conforme et une notice d’information 

 Interdire l’usage des e-cigarettes dans les endroits où il est 
interdit de fumer 

 Dispenser aux femmes enceintes ou allaitantes l’usage des 
cigarettes électroniques en l’absence de toute donnée sur 
leur innocuité dans ces conditions 

 Approfondir les études concernant l’efficacité de l’e-
cigarette dans l’aide au sevrage tabagique et l’innocuité de 
son utilisation à long terme, ceci dans une démarche 
indépendante des fabricants de ces produits 

Quelle place donner à la e-cigarette ? 

Il existe de bons arguments 
pour penser que  
l’e-cigarette peut aider à 
l’arrêt du tabac, comme le 
font les médicaments 
d’arrêt, mais on ne sait pas à 
ce jour si elle favorise ou 
non l’arrêt complet de la 
prise de nicotine à long 

terme. 
Pr. Bertrand Dautzenberg 

Revue Le Concours Médical 

     
Vapoter présente un risque 
relatif. 

Pr. Jean-François Etter 

Université Genève 

" 
Définir la place de la cigarette électronique 

dans la prise en charge du sevrage tabagique 

   D’après une étude française, le risque de tabagisme passif dû 
à l’usage d’une cigarette électronique est très faible, 
comparativement aux données relevées pour une cigarette 
conventionnelle. L’étude expérimentale s’est concentrée sur 
l’aérosol dégagé lors de l’utilisation et de sa stagnation dans 
l’air ambiant.  
 
Ainsi, la demi-vie dans l’air du courant principal (c’est-à-dire 
celui inhalé par l’usager) était de 11 secondes, celui-ci 
disparaissant (il s’évapore rapidement) en passant sous forme 
gazeuse. En comparaison, les cigarettes ordinaires ou encore la 
chicha produisent un aérosol dont les particules ont une demi-
vie de 19 à 20 minutes. A cela, on peut ajouter la plus faible 
présence de résidus toxiques ou cancérogènes dans la vapeur 
comparativement à la fumée.  
 

Cependant, une autre étude a mis en situation des individus 
non-fumeurs dans des séances d’exposition au tabagisme 
passif et au vapotage passif. Ici, le taux de cotinine chez ces 
personnes reste identique dans les deux cas. La nicotine est 
retrouvée dans le sang et les urines des non-fumeurs non 
vapoteurs exposés passivement au vapotage. 
 
Le vapoteur, à défaut d’exposer l’entourage à des 
cancérogènes, transmet des produits chimiques irritants et de 
la nicotine. Ces résultats sont à la fois positifs en terme de 
santé publique mais invalident la volonté de réintroduire la 
nicotine dans l’espace public en normalisant l’usage des 
cigarettes électroniques dans notre société. 

Tabagisme passif et vapotage passif  

Une histoire de comportement 
Le problème majeur, lorsqu’on essaye 
d’arrêter de fumer, est de gérer la sensation 
de manque (liée à la nicotine mais aussi à la 
gestuelle) qui est souvent source de stress.   
Face à cela, la cigarette électronique a un rôle 
paradoxal :elle permet aux utilisateurs de 
perpétuer ce rituel comportemental nocif, au 
cœur de l’addiction. A l’inverse, elle laisse le 
temps à l’individu de se déshabituer sur le 
long terme. 
 
Un « super substitut » ? 
Le principal atout des cigarettes électroniques 
semble être de convenir aux « gros fumeurs », 
qui ont échoué dans le passé dans leur 
tentative d’arrêt, et qui ne retrouvent pas la 
compensation suffisante dans les patchs et les 
gommes. La e-cig, qui est parfois utilisée en 
parallèle avec des cigarettes ordinaires, 
répond mieux à leurs attentes. La possibilité 

de ressentir un « hit » (la sensation du 
passage de la fumée dans la gorge) participe à 
son attractivité. Le Professeur Jean-François 
Etter nous apprend que « la cigarette 
électronique se situe entre la gomme et la 
cigarette : elle est plus addictive que la 
gomme mais beaucoup moins que le tabac ». 
 
La précision du dosage 
Un des points d’accroches qui justifient la non 
prise en compte des e-cig comme substitut 
nicotinique, c’est la difficile mesure du dosage 
de nicotine dans les recharges de e-liquide.  
La plupart des pays qui légifèrent sur ce 
dossier pointent la non-fiabilité des indications 
affichées sur les produits et renvoient la 
responsabilité aux producteurs. Difficile alors 
d’imaginer un programme efficace d’arrêt du 
tabac si les doses ne correspondent pas aux 
besoins de l’utilisateur. 
Une dernière interrogation persiste : quel est 
le potentiel addictogène de la e-cig elle-
même ? Doit-on s’attendre à accueillir dans les 
services d’addictologie des vapotologues ? 

" 



Un appareil plus complexe qu’annoncé  

Un nouvel usage encore en définition 

   Sous son nom générique, l’e-cigarette désigne plusieurs appareils, pas toujours similaires sur le plan esthétique, mais plus 
ou moins identiques dans le mécanisme. Ces produits existent en version jetable (non rechargeable), sous forme d’objet 
(stylo, clef usb) pour plus de discrétion, en format miniaturisé, sous l’apparence d’un cigare ou d’une pipe, complètement 
personnalisable, avec une grande autonomie, etc.  

Ces modèles coûtent entre 10 et 200 € à l’achat auquel il faut ajouter l’entretien de la batterie et de l’atomiseur, qui s’usent 
plus rapidement que l’appareil lui-même, et qu’il faut renouveler régulièrement. Le coût d’une cigarette électronique est 
donc très variable : sur le long-terme et après les premières expérimentations, un fumeur intensif y verra un gain 
économique là ou le fumeur modéré sera plus partagé. Cependant, si la personne utilise la e-cig en complément ou pour 
pallier à son tabagisme à certaines occasions, l’intérêt économique peut-être moins évident. 

 

La plupart des e-cigs sont 
rechargeables grâce à du  
e-liquide, où de multiples 
substances sont ajoutées à 
une base de propylène 
glycol, une substance 
méconnue sur le plan 
sani tai re et uti l isée 
traditionnellement pour 
créer de la fumée (lors 
d’événements festifs par 
exemple).  

Ces flacons sont l’une des 
principales inquiétudes des 
autorités sanitaires : le 
dosage de nicotine affiché 
n’est pas réglementé,  
exposant le consommateur 
à des risques éventuels de 
surdosage ou de mauvais 
dosage. Ce liquide de 
r e c h a r g e  p r o p o s e 
différents arômes pour 
simuler le goût (tabac, 
m e n t h o l ,  c h o c o l a t ,  
chanvre,….) 

L e  v o l u m e  e t  l a 
concentration de nicotine 
dans les flacons permet 
d’avoir une équivalence 
très approximative en 
nombre de cigarettes, ce 
chiffre allant de quelques 
cigarettes à plusieurs 
cartouches. 

 

La nicotine est ainsi 
délivrée dans le corps en 
passant par les poumons, à 
la différence des produits 
de substitution du tabac. 
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